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I - PRESENTATION 

I.1 - OBJET DU PRESENT DOCUMENT 

La présente notice a pour objet la définition des exigences en terme de gestion des Eaux Pluviales, concernant : 
 

LA CONSTRUCTION DU CIS de St JULIEN 
 

Rue de la Crédence 
13012 – MARSEILLE 

 
 

 
Adresse : 45, rue de la Crédence 13012 Marseille 
 
La surface totale de la parcelle est de 9063 m² 
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I.2 - DESCRIPTION DU PROJET 
 
Plan architecte (ci-dessous) - Détail des surfaces (ci-dessous) 

 
 

Tableau 1 : Détail des surfaces imperméabilisées 
Emprise bâtiment 2423 m² 
Aire des sport & cheminement piétons extérieure 527 m² 
Aire de manœuvre camions 1899 m² 
Parking VL (uniquement zone imperméable) 392 m² 

Total 5241 m² 
 
 

Tableau 2 : Détail des surfaces perméables 
Espaces verts 3552 m² 
Parking VL (stationnement dalles perméables)(1) 270 m² 

Total 3822 m² 
 
Nota (1) : stationnement en dalles perméables à confirmer selon PSE retenue ou non. La présente note présente donc les 2 
solutions : stationnement VL imperméable ou perméable 
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II - DEFINITION DES EXIGENCES 

II.1 - EXIGENCES DU PLUI 
Zone UC2 selon PLUi : 
Extrait PLUi (approuvé le 19 décembre 2019) : 

 

 

 
 
Le projet est situé en zone 1 : (Extrait PLUi_CT1_Q Planche_Complémentaire_07) 
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II.2 - CALCUL DE RETENTION 
Scénario 1 : surfaces selon tableau 1 (parking VL perméable) 
90L/m² imperméabilisé  0,09m3/m²  x 5241 m² = 472 m3 
Cas de rejet dans le sol par infiltration : vidange sous 48heures 
Cas de rejet dans le réseau EP public : 
Débit de fuite : 5L/sec/ha  5L/sec/ha x 0,5241 m² = 2,6 L/sec 
Temps de vidange du bassin : 50 heures 
 
Scénario 2 : surfaces selon tableau 1 + parking VL imperméable (+270m²) 
90L/m² imperméabilisé  0,09m3/m²  x 5511 m² = 495 m3 
Cas de rejet dans le sol par infiltration : vidange sous 48heures 
Cas de rejet dans le réseau EP public : 
Débit de fuite : 5L/sec/ha  5L/sec/ha x 0,5511 m² = 2,7 L/sec 
Temps de vidange du bassin : 50 heures 
 
 
III -  SOLUTIONS MISES EN OEUVRE 
Traitement des EP : 
Les EP des surfaces imperméabilisées seront entièrement collectées, avec dépollution préalable pour l’aire de manœuvre et le 
parking VL (voir paragraphe ci-après), avant de transiter par le bassin de rétention. Le rejet se fera soit par infiltration, soit 
directement dans le réseau EP rue Charles Kaddouz, selon les résultats des études géotechniques (en attente – MAJ mai 2021). 
Il sera prévu un dispositif de récupération des éventuelles eaux de ruissellement des espaces verts périphériques (présence de 
talus avec des pentes importantes). Ces EP collectées seront traitées indépendamment des EP des surfaces imperméabilisées, 
et seront rejetées directement dans le réseau EP public. 
Il ne devra pas être prévu d’infiltration des EP aux abords du bâtiment pour limiter au maximum le risque de retrait gonflement. 
 
Rétention : 
Il sera prévu un bassin enterré sous voirie. Un trop plein permettra de renvoyer dans le réseau public les EP en cas de 
débordement du bassin. La perméabilité du sol ne permettra pas de réaliser de manière importante une infiltration des EP au 
niveau du bassin de rétention, il est donc prévu un rejet des EP dans le réseau public.  
Le bassin permettra une rétention comprise entre 472 m3 et 495 m3 selon le scénario retenu. 
 
Dispositif de récupération des hydrocarbures : 
A prévoir sur l’aire de manœuvre des camions. 
Le parking voitures comprend 25 places. Un séparateur hydrocarbures est obligatoire à partir de 40places de stationnement, 
il n’est donc pas prévu de dispositif particulier sur cette zone, néanmoins, un séparateur étant prévu pour l’aire de manœuvre, 
les EP du parking VL y transiteront également. 
 
Traitement des EU : 
Les réseaux d’Eaux Pluviales et d’Eaux Usées sont indépendants.  
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